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Numéro de lot

Cote périmétrique30.00

1

LÉGENDE

Bord chaussée

Bâti léger

Bâti dur

Trottoir / Bordure

Mur

Application cadastrale

Clôture grillagée

Mur + clôture grillagée

Point de niveau

Repère Géomètre

26.30

Bouche à cléBac

PROJET

PROJET Périmètre à aménager

Accès existant à supprimer

Accès au lot

Limite de propriété

Projet de division

Nota: Les limites n'ayant pas fait l'objet d'un bornage contradictoire
ne sont pas opposables aux tiers.

Nota:  Système de coordonnées: Projection Lambert RGF93.CC44 déterminé par GPS (TERIA).
Le nivellement est rattaché au Nivellement Général de la France.
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